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Introduction

La définition des problèmes posés par
les usages de drogue conduit à consi-
dérer un ensemble de paramètres : les
thérapeutes se réfèrent principalement
à la connaissance médicale, au savoir

psychanalytique et à l'épistémologie systémique.
Certes leurs fonctions thérapeutiques obligent à com-
prendre comment le phénomène drogue intervient au
plan personnel comme au plan relationnel.
Cependant, cet aspect de l'intime et de l'affectif ne
peut être isolé des contextes socio-politiques qui défi-
nissent nos pratiques : il s'agit d'intégrer dans une
analyse critique la dimension juridique, l'aspect socio-
logique, les mécanismes économiques. En ce qui
concerne les drogues, ces contextes varient d'une
culture à une autre, mais ils sont de plus en plus
influencés par des changements géopolitiques. Ces
changements accélèrent les mouvements de popula-
tion, les échanges d'idées et les transferts d'habitudes
culturelles, l'accélération de l'histoire ayant pour cor-
rélat une gestion de plus en plus internationale des
conflits, de l'économie, de la santé et des problèmes
sociaux.

Problèmes  contemporains

Trois phénomènes distincts dans leur
nature, mais reliés dans une logique cir-
culaire, nous conduisent à une critique
radicale d'une politique issue du début
du vingtième siècle :

- l'apparition du SIDA parmi les toxicomanes ;
- les limites de la prohibition et de la répression poli-
cière ;
- le monopole croissant des puissances maffieuses
dans la fabrication et la distribution des drogues illi-
cites.
La surconsommation de drogues peut revêtir diver-
ses formes, elle signale le malaise individuel ou la
perte de repères structurants pour des groupes
sociaux. Les toxicomanies, elles, sont classique-
ment perçues comme des réponses pseudo-rituali-
sées à des états de besoins impérieux où s'entre-
mêlent le plaisir, l'angoisse, la souffrance psychique
et physique, la douleur morale. Elle signifie aussi
des dysfonctionnements relationnels internes aux
systèmes familiaux et institutionnels. Ces dysfonc-
tionnements se repèrent également lorsque ces
systèmes inter-agissent. On ne peut cependant



comprendre uniquement les pro-
blèmes des drogues à partir des
difficultés individuelles et inter-per-
sonnelles. De plus, tous les usages
de drogues ne sont pas des
conduites toxicomaniaques.
Comment les distinguer ? Quelles
implications pour nos pratiques ?
Actuellement, aucun critère précis
ne permet d'opérer de telles dis-
tinctions. Répondre à ces ques-
tions suppose que l'on se penche
sur les définitions qui servent de
références communes à tous les
acteurs de l'intervention en toxico-
manie.

Une analyse attentive et critique
des définitions de la drogue révèle
des logiques contradictoires et des
incohérences. Elles gomment des
différences entre les usages, nor-
malisent les discours, classent
arbitrairement les produits.

De plus, les préjugés idéologiques
semblent tenaces. Différencier des
niveaux logiques ne relève pas uni-
quement de l'exercice de style,
mais part d'un souci éthique pour
déstigmatiser là où les définitions
même du problème engendrent de
l'exclusion et créent des victimes 

émissaires; le SIDA obligeant d'ur-
gence à une redéfinition des objec-
tifs de santé publique et à une
modification radicale des attitudes
sous couvert de lutte, l'exclusion
sociale et l'arbitraire juridique ren-
forcent la toxicomanie.

Un malaise grandissant est partagé
par des travailleurs sociaux, des
médecins, des magistrats et des
policiers confrontés à l'incohérence
entre les discours et les pratiques ;
certains sont alors lassés des
effets pervers de l'hypocrite statu
quo du dispositif juridico-psychia-
trique crispé sur la répression aux
seules fins de réaliser un idéal
absurde parce que irréaliste et
paranoïaque de société "propre"
fondée sur l'abstinence.

De la médecine…

L
es concepts de dro-
gues et de toxico-
manie sont à l'origi-
ne de malentendus
connotés péjorati-
vement, synony-

mes pour beaucoup de poisons,
symboles d'une inquiétante étran-
geté. Jean Dugarin et Patrice
Nominé ont eu le mérite d'ouvrir la
voie pour une approche épisté-
mologique de l'histoire des
concepts utilisés. Ils résument
qu'au début de la deuxième moitié
du 19ème siècle, un usage réflé-
chi est repéré, type d'usage qui
apparaîtra beaucoup plus nette-
ment quand l'usage de seringue
hypodermique permettant l'utilisa-
tion de la morphine se répandra
après les années 1860. L'acte est
spectaculaire, il passe de la main
du médecin à celle des utilisa-
teurs et les effets du produit sont
aussi davantage repérables.
Parallèlement, la clinique s'enri-
chit de nouvelles notions, notam-
ment celle de l'" alcoolisme chro-
nique " élaborée en 1848 par
Magnus Huss et celle de dégéné-
rescence sur laquelle Morel fera
tout un traité en 1857… Les
intoxications chroniques en géné-
ral vont être décrites de façon
systématique et le vocabulaire
médical s'enrichira de nombre de
concepts au suffixe en " isme " :
saturnisme, iodisme par exemple,
mais aussi morphinisme ou éthé-
risme qui, eux, selon qu'il y a mal-
adie ou prescription ou non,
seront passifs ou actifs. Quelques
années plus tard, apparaîtront
morphinomanie, éthéromanie,
cocaïnomanie, signant bien un
certain mode de rapport aux pro-
duits et un contexte psychiatrique

affirmé. Apparaîtra enfin le vocable
toxicomanie, effet de synthèse
finale qui permettra dans les
années qui suivront de désigner
une maladie, un phénomène
social et, par le biais du substantif
toxicomane, un individu. Dugarin
et Nominé précisent également
que le suffixe " manie " résoud
bien des difficultés de compréhen-
sion et d'interprétation en cette fin
de siècle où la morale puritaine tri-
omphe dans ses tentatives de
bannir la notion de plaisir. Ils en
donnent un exemple " perfide "
d'un autre ordre que les drogues :
autour du Bon Marché (le premier
grand magasin de Paris), quand
une ouvrière vole, c'est une voleu-
se, quand il s'agit d'une femme
bourgeoise, on forge le concept de
kleptomanie !

…à la justice
L'appropriation conceptuelle des

drogues par le discours médical
de l'époque est entérinée par les
législations du début du vingtième
siècle à nos jours. En effet, au plan
juridique, le critère distinctif princi-
pal reste l'usage médical ; les clas-
sifications internationales (conven-
tion unique de 1961 pour les stu-
péfiants et Convention de Vienne
de 1971 pour les psychotropres)
confèrent un pouvoir absolu à la
médecine pour la décision de ce
qui spécifie des usages comme illi-
cites. Le flou qui caractérise le
concept de drogue aboutit donc au
sein des instances internationales
à y substituer une double classifi-
cation : les stupéfiants d'une part,
les psychotropes d'autre part ; or,
comme le souligne Francis
Caballero (Précis Dalloz, page 30
à 34), ni l'une, ni l'autre des deux
notions ne sont en effet clairement
définies. Pire : la qualification juri-
dique de psychotrope convient
parfaitement aux stupéfiants, et
dans de nombreux cas la réci-
proque est vraie. Il en résulte un
savant désordre dans lequel les
critères de classement ne sont
plus fonction de la dangerosité
sanitaire et sociale des drogues,
mais de facteurs plus ou moins
contingents… Pour les drogues
licites, l'usage est pratiquement
libre, la production et la distribution
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économiquement encouragées, la
promotion et la publicité tolérées.
Pour les drogues illicites, l'usage
est absolument interdit, la produc-
tion et la distribution sévèrement
poursuivies, la promotion et la pro-

pagande réprimées ; par voie de
conséquence, la qualification juri-
dique des opérations est radicale-
ment différente : l'usage devient
abus, le commerce se transforme
en trafic, la promotion se mue en
incitation. L'article L627 alinéa 1 du
code de la santé publique prévoit la
prohibition du trafic des stupéfiants
; selon cet article, les stupéfiants
sont " les substances ou plantes
classées comme stupéfiants ". Ce
qui pose deux questions : qui clas-
se un produit comme stupéfiant ? à
partir de quels critères ? En l'état
actuel de la juridiction, aucun arti-
cle précis ne détermine une telle
responsabilité lourde de consé-
quences ; par un ensemble de
déductions, on en conclut à la com-
pétence supposée au ministre de la
Santé, avec une priorité conférée à
la classification de l'O.M.S.
(Organisation mondiale de la
santé); 

concernant la seconde question, il
n'existe en droit aucune condition
légale ou réglementaire au classe-
ment d'une substance comme stu-
péfiant ; ce qui aboutit à une défini-
tion tautologique : les stupéfiants
sont des substances ou des plan-
tes classées… comme stupéfiants !

De l'économie

Cette classification des
molécules repose
donc, principalement,
sur des arbitraires
pharmaco- idéo lo -

giques sans véritable base scien-
tifique, et souvent contredite par
la réalité des usages ; le cannabis
n'a pas grand-chose en commun
avec l'héroïne, le tabac et l'alcool
sont hors champ des conventions
internationales, pour ne citer que
les exemples les plus absurdes.
Les nations industrialisées domi-
nantes ne ménagent pourtant pas
leurs efforts pour déléguer à leurs
institutions et à leurs experts le
devoir de concilier des normes
juridiques avec des normes sani-
taires ; ceci pour définir et classer
des molécules chimiques, " les
drogues ", afin d'en interdire la
production et le commerce en
dehors des industries pharmaceu-
tiques. L'objectif officiel est d'évi-
ter et de contenir le phénomène
toxicomaniaque ; la chimie et la
biologie étant néanmoins insuffi-
santes à elles seules à justifier
cette classification, les experts
délégués à la résolution de cet
épineux problème ont alors
recours à des concepts tels que
l'escalade, la dépendance, l'as-
suétude, le risque vital, les attein-
tes psychiatriques, la dangerosité
sociale. Pour ceux qui jugent
cette série d'arguments peu
convaincante à justifier du main-
tien du dispositif législatif prohibi-
tionniste, la protection de la jeu-
nesse est présentée comme l'im-
pératif absolu, jouant ainsi entre
deux propositions " essayer des
drogues c'est risquer de devenir
toxicomane", et : " consommer
des drogues c'est être toxicoma-
ne " ; en désignant alors la jeu-
nesse comme une classe de
population à protéger, on confir-
me des réflexes fondés sur la
peur et l'on sous-estime singuliè-
rement les capacités de l'ensem-
ble des adolescents à raisonner, à
être responsables, et les motiva-
tions profondes et contextuelles
qui conduisent à la toxicomanie.
Si la drogue (comme la politique,
la sexualité, la culture…) appar-
tient à l'univers des faits sociaux

et de comportements que l'on
découvre à l'adolescence, ce n'est
pas sa disponibilité qui " fait " des
toxicomanes ; les toxicomanies "
maladies " concernent prioritaire-
ment des populations d'adultes, à
en croire les statistiques disponi-
bles. Les experts fondent donc
leurs discours sur le modèle le
plus extrême et s'interdisent toute
sortie d'un discours médical qui
impose une morale sanitaire de la
souffrance et du plaisir comme
norme sociale dominante ; ceci
quitte à provoquer et à maintenir
des effets pervers criminels : l'épi-
démie dramatique du SIDA ne
réussit pas à ébranler ces convic-
tions, alors qu'elle commande des
révisions radicales de nos pra-
tiques.

Il nous semble opportun de com-
prendre dans les pensées et les
actes les différences culturelles,
les pratiques coutumières comme
les usages religieux, les usages
alternatifs et les réflexes d'auto-
médication (donc d'appropriation
d'un acte médical). L'approche
ethnologique et anthropologique
peut nous aider à sérier les usa-
ges pour mieux les différencier et
les apprécier dans leurs contex-
tes. La panoplie des anxiolytiques,
des somnifères et des anti-dépres-
seurs remboursés par les assuran-
ces sociales donnent aux indus-
tries pharmaceutiques occidenta-
les modernes une couverture
légale pour s'assurer une position
dominante dans le supermarché
de la pharmacopée mondiale,
alors que les drogues végétales
du tiers-monde sont, elles, vouées
à l'éradication ; quant aux médica-
ments mis sur le marché, puis
déviés de leur usage à des fins
toxicomaniaques, il en est produit
de nouvelles spécialités à une
cadence relativement soutenue ;
la publicité en est assurée par la
presse médicale spécialisée, tan-
dis que les réseaux de visiteurs
médicaux et des colloques scienti-
fiques financés par les laboratoires
pharmaceutiques gèrent la forma-
tion permanente des prescripteurs
qui en assureront alors la promo-
tion ; les laboratoires officiels
récompenseront les meilleurs par
diverses prestations de services et
des cadeaux, tandis que les hom-
mes politiques sollicitent cyclique-
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ment la médecine libérale pour lut-
ter contre les toxicomanies ! Il y a
donc une organisation acceptable
et relativement contrôlée du jeu de
l'offre et de la demande de drogues
légales, en parallèle avec une
répression formidable de la
consommation et de la distribution
de drogues bannies. Ce qui n'em-
pêche en rien la coexistence dura-
ble entre circuits légaux et illégaux.

A la guerre

En effet, au regard de
la réalité de la situa-
tion des années qua-
tre-vingt dix, que
constatons-nous ?

Le trafic des stupéfiants est contrô-
lé par des organisations maffieuses
; il prolifère avec un chiffre d'affaire
annuel évalué à 300 milliards de
dollars, malgré la militarisation du
problème sous la pression des
Etats-Unis : la France s'engage
dans une optique militaire, comme
en témoigne la transformation en 

1989 de la M.I.L.T. (Mission inter-
ministérielle de lutte contre la toxi-
comanie) en D.G.L.D.T.
(Délégation générale à la lutte
contre la drogue et la toxicomanie)
; la guerre, métaphore ou réalité,
est le signe d'un échec (de plus, la
guerre ne nous apparaît pas
comme le moyen le plus approprié
pour régler des problèmes
sociaux). Elle aboutit par contre à
ce que, dans beaucoup de pays, le
nombre de morts par règlements
de comptes liés au contrôle des
marchés est vraisemblablement
beaucoup plus élevé que le chiffre
des décès par over-dose ; la
masse monétaire considérable qui
circule, les enjeux fabuleux en
découlant, démultiplient la corrup-
tion et la manipulation ; aucun Etat,

aucune institution n'est à l'abri ;
en 1991, les affaires de livraisons
" contrôlées " (achats, condition-
nements et transports de drogues

par des organismes de l'Etat pour
prendre en flagrant délit des
revendeurs grossistes opérant sur
le territoire français) à Dijon, Lyon
et Nice devraient inciter à la plus
grande prudence quant à l'évalua-
tion du pouvoir et du savoir-faire
des grands trafiquants : la dange-
rosité et l'inefficacité de telles
opérations obéissent aux méca-
nismes classiques de " l'arroseur
arrosé " ; les informateurs indica-
teurs indispensables pour ce
genre d'opérations sont dans la
plupart des cas mieux contrôlés
(et mieux payés) par des trafi-
quants dénués de scrupules que
par des organes répressifs tenus
d'agir dans le respect d'un cadre
juridique établi.
Si la répression est temporaire-
ment efficace, elle provoque dura-
blement des déplacements géo-
graphiques des lieux de produc-
tion, des laboratoires, ainsi qu'une
diversification des voies commer-
ciales : les premiers effets de
contrôle de l'exportation des pré-
curseurs (produits chimiques
nécessaires à la fabrication de
l'héroïne et de la cocaïne) provo-
quent le retour des laboratoires
clandestins dans les pays indus-
trialisés ; les déséquilibres écono-
miques, la pauvreté rendent des
Etats vulnérables, à l'Est comme
au Sud ; la corruption se dévelop-
pe, le narco-terrorisme l'amplifie ;
se créent parallèlement des
conditions propices à de nou-
veaux débouchés pour les dro-
gues déclarées illégales, comme
pour les médicaments psychotro-
pes. Partout dans le monde, des
minorités vouées à l'acculturation
et à la recherche de nouvelles
identités rencontrent les toxico-
manies, tandis que les usages
rituels coutumiers de drogues
sont stigmatisés (l'alcool pour les
Indiens d'Amérique  à la place du
calumet…). Pour des millions de

candidats à l'exil du fait de la pau-
vreté et de la perspective " zéro "
de leur avenir, le risque de l'incar-
cération dans des pays industriali-
sés pour des tentatives de passa-
ge de drogues, demeure une solu-
tion acceptable à leurs problèmes
de survie et de santé. Nos pays
développés n'échappent pas aux
logiques maffieuses qui proposent
de véritables plans de carrière aux
exclus et marginalisés de nos cités
; elles y trouvent une main-d'oeuv-
re peu exigeante et disponible ; en
effet, de nombreux intermédiaires
sont nécessaires à la fois au bon
fonctionnement du commerce des
drogues et au cloisonnement
nécessaire pour en assurer l'impu-
nité aux plus hauts échelons; par

exemple, un adolescent désoeu-
vré, en échec scolaire, peut
comme " vigile " gagner l'équiva-
lent du salaire d'un éducateur spé-
cialisé (surveillance d'un lieu où se
déroule une quelconque transac-
tion ou " deal ", consistant à avertir
par des attitudes précodifiées
d'une menace policière ou concur-
rente). Ce faisant, il apprendra par
mimétisme les techniques de
vente, de protection, d'entrée et de
sortie des filières : il pourra alors
utiliser ses compétences lorsqu'il
voudra gagner plus d'argent (et
peut être pourvoir à ses besoins
en drogue) en acceptant de prend-
re plus de risque… S'il fait ses
preuves, il grimpera dans la hiérar-
chie maffieuse, augmentera ses
gains jusqu'à acquérir une certaine
honorabilité ; l'incarcération est
parfois un risque accepté et calcu-
lé (pour ceux qui consomment de
l'héroïne, l'espoir d'accéder à des
responsabilités dans cette hiérar-
chie peut être motivé par un accès
à une héroïne de qualité en quan-
tité importante ; moins les intermé-
diaires sont nombreux, meilleur est
le rapport qualité/prix).

Il y a donc une organisation
acceptable et relativement
contrôlée du jeu de l’offre 
et de la demande de drogues
légales, en parallèle avec une
répression formidable de la
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bannies.
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Conséquences pour 
les “consommateurs”

Ces dispositions poli-
tiques et juridico-sani-
taires actuelles ont
pour conséquence de
diviser les usagers en

deux catégories : les malades "
normaux " (ceux qui acceptent les
médicaments officiels et le cadre
de l'acte rituel de la prescription),
les usagers délinquants (ceux qui
consomment et se procurent des
drogues proscrites ou dévient des
médicaments de leurs usages).
Les toxicomanes condensent les
deux identités, malades et délin-
quants, devenus de parfaites victi-
mes émissaires ; usagers délin-
quants et toxicomanes sont alors
confondus et rejetés à la marge de
la société, devenant l'objet d'un
consensus moral et politique visant
à réprimander, soigner et punir…

Cette réprobation prive de parole et
d'accès au débat sur les drogues
les principaux concernés (à l'ex-
ception de " ceux qui s'en sortent "

ou le tentent, livrés en pâture à la
scène médiatique pour la cause
dite dissuasive préventive). Elle
marginalise enfin ceux qui tentent

un questionnement public de la
doctrine officielle ; ils sont alors
suspectés d'irresponsabilité, de
défaitisme amoral ou de se faire les
alliés des trafiquants. Le plus
catastrophique restant le rejet par
les institutions des toxicomanes
séropositifs qui refusent d'aban-
donner leurs assuétudes ou qui ne
peuvent assumer l'abstinence :

ceux-là sont alors rejetés à la
marge de la marge, échouant fré-
quemment en milieu pénitentiaire,
avec tous les risques que cela
comportent pour leur santé
comme pour celle de leurs pro-
ches… Telles sont quelques
conséquences des schémas de
pensée hérités du dispositif juridi-
co-sanitaire construit sur des pos-
tulats officialisés aux environs des
années 1950-1960 qu'on va voir.

Axiomatique 
de la prohibition

L'offre de drogues
illicites en accroît la
demande de maniè-
re exponentielle ; à
notre connaissan-

ce, aucune étude scientifique et
sociologique sérieuse n'a vérifié
le postulat qu'un usage endé-
mique (usage localisé) entraîne-
rait un usage épidémique à crois-
sance indéfinie (usage générali-
sé) difficilement réversible.

L'usage de drogues illégales
engendre les abus toxicoma-
niaques et des comportements
criminogènes. Or l'interdit des
drogues catégorise l'utilisateur
(récréatif ou toxicomane) en délin-
quant tandis que les trafiquants
fixent les conditions d'acquisition
et de disponibilité des produits (1
gramme d'héroïne plus ou moins 

frelatée coûte au détail sur le mar-
ché noir, environ mille francs ; des
héroïnomanes accrochés vont
donc dépenser de deux milles à

quatre milles francs quotidienne-
ment… Disposer de telles som-
mes quand on est pas membre de

la " jet society " oblige de fait à la
délinquance).
Les toxicomanes sont alors voués
à la déchéance, ils prennent des
risques inacceptables pour eux-
mêmes et pour autrui. En fait, cette
réalité concerne ceux qui consul-
tent des institutions de soins spé-
cialisés ou qui sont incarcérés, elle
n'est qu'une représentation surdé-
terminée de la partie de la popula-
tion la plus "malade", fragilisée
psychologiquement et en échec
social bien avant le fait toxicoma-
niaque : la toxicomanie est une

complication ultime désespérée,
un aboutissement et non l'origine
de l'exclusion et de la désinsertion;
de plus, cette appréhension est
partielle et partiale car elle ne tient
pas compte des personnes insé-
rées, qui se portent plutôt bien,
tout en consommant des drogues,
y compris des drogues dures: nier
que ceux-là existent relève de la
plus pure hypocrisie. Cependant le
statut juridique actuel des drogues 

empêche que l'on s'intéresse à
cette catégorie d'utilisateurs et à
leurs stratégies de consommation
des drogues.

Les impératifs de santé publique
légitiment l'appareil répressif et
l'intrusion dans la vie privée.

Au plan sanitaire les complications
physiques, souvent mortelles chez
les toxicomanes qui s'injectent,
sont liées à l'usage de produits fre-
latés et à un manque d'hygiène
élémentaire ; ces risques sont
autant la conséquence d'une déva-
lorisation de soi (" je ne m'aime

Les malades “normaux”

Les usagers délinquants.
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pas ") que les sentiments de honte
amplifiés par la réprobation ressen-
tie d'une morale répressive (" on ne
m'aime pas "). Interviennent égale-
ment des seuils de tolérance, la 

dépendance, la fréquence des usa-
ges, l'état psychique, mais ces fac-
teurs ne suffisent plus à justifier la
mise à l'écart du dispositif sanitaire
parce que " ceux-là n'auraient pas
de demande " ; la connaissance
lacunaire que ce dispositif entraî-
ne, rend difficile les actions de pré-
vention et l'évalutation objective
des besoins sanitaires réels
demeure trop approximative, car
elles restent essentiellement moti-
vées par la peur, au détriment de la
rationalité la plus élémentaire: la
peur est toxique dans la mesure où
elle provoque des réflexes irration-
nels et rend la pensée des déci-
deurs et des soignants confuse;
ainsi de l'argument spécieux selon
lequel " il est nécessaire de mainte-
nir l'interdit des drogues pour ceux
que la transgression attirent " ; l'in-
terdit comme structurant ou point 

de repère pour ceux qui sont pous-
sés par un besoin irrésistible de
transgresser les lois est un concept
issu de la pensée psychanalytique
et opérationnelle dans sa praxis,
comme visée d'une élaboration de
mécanismes inconscients ; c'est
par contre un dangereux glisse-
ment que d'en faire un argument
dans la pratique du Droit pénal
pour maintenir le statu quo actuel
des lois en vigueur.

La critique faite aux partisans de la
déprohibition repose sur l'idée
absurde qu'ils imagineraient ainsi
régler les problèmes de la drogue,

en disposant d'une solution mira-
cle (sous entendant une croyan-
ce, partagée avec le toxicomane,
en des solutions magiques) ; il
s'agit avant tout à partir d'un cons-
tat de marginalisation et d'exclu-
sion sociale amplifiés par la prohi-
bition et ses conséquences, de
proposer un cadre où définir l'ex-
pertise et risquer le changement
des pratiques soignantes et édu-
catives concernant les drogues :
la loi en l'état actuel est défaillan-
te et livre à un droit d'exception
inacceptable ; proposer des modi-
fications juridiques déprohibitives
et un contrôle réel et efficace de
toutes les substances psychoacti-
ves, c'est aussi choisir la démo-
cratie contre la narcocratie.” Les
toxicomanes deviendraient des
malades " normaux " ; il n'y aurait
plus de distinction entre les bons
malades et les mauvais malades.

“Le défi hollandais” 

Malgré les c r i -
t i ques d e s
autorités fran-
çaises, l'exem-
ple hollandais

est à méditer : la décriminalisation
de l'usage du cannabis et sa com-
mercialisation dans des " coffes-
hop " (interdites d'accès aux
mineurs) par des vendeurs
"domestiques" n'ont entraîné ni
hausse de la consommation de
haschich, ni déplacement avéré
de la consommation vers des dro-
gues dures, ni abrutissement
généralisé de la jeunesse ; une
stratégie de réduction des risques
par accompagnement sanitaire et
éducatif, privilégiée par rapport à
une stratégie de confrontation et
de contrainte visant l'abstinence,
a plutôt des conséquences positi-
ves : cette politique s'appuye sur
le respect des toxicomanes
comme interlocuteurs reconnus
officiellement (il existe à
Amsterdam un syndicat des " jun-
kies " partenaire de la municipali-

té). Elle se base également sur le
principe du soin à partir de ce que
le sujet accepte ; le phénomène
des drogues est officiellemnt
mieux cerné au plan statistique
(80% des toxicomanes à
Amsterdam sont répertoriés sans
conséquence fâcheuse au plan
des libertés élémentaires). 

Les taux de prévalence et d'inci-
dence du SIDA parmi les toxico-
manes sont connus et les plus bas
comparés aux résultats disponi-
bles dans les autres pays d'Europe
; les expériences de Manchester et
de Liverpool en Angleterre de dis-
tribution d'héroïne et d'échanges
de seringues, ont pour conséquen-
ce une baisse notable de la délin-
quance, une meilleure insertion
dans le réseau de soins et une
moindre atteinte par le SIDA : la
validité de ces hypothèses est
confirmée par le docteur Annie
Mino dans ses conclusions ("
Analyse scientifique de la littératu-
re sur la remise contrôlée d'héroï-
ne ou de morphine " expertise à la
demande de l'Office fédéral de la
santé publique, Genève, septemb-
re 1990) : " les toxicomanes sont
mieux retenus dans le réseau sani-
taire, leur santé physique et
psychosociale s'améliore, les mes-
sages préventifs sont assimilés de
manière sensiblement supérieure ;
enfin, la délinquance d'acquisition
du produit au marché noir montre
de réelles diminutions " ; la sages-
se serait de s'inspirer largement de
ces expériences en commençant
par la dépénalisation et la com-
mercialisation passive du canna-
bis. Produit illicite le plus consom-
mé, d'une nocivité comparable au
tabac, le cannabis est à distinguer
des autres psychotropes et stupé-
fiants ; il est consommé par des
millions d'utilisateurs issus de tou-
tes les couches sociales, ce serait
une première ponction appréciable
pour le fisc sur les bénéfices consi-
dérables de l'économie maffieuse,
et l'occasion de rendre les effectifs

Les impératifs de santé
publique légitiment l'appareil
répressif et l'intrusion 
dans la vie privée.

la peur est toxique 
dans la mesure où elle 
provoque des réflexes 
irrationnels et rend
la pensée des décideurs 
et des soignants confuse

c'est aussi choisir 
la démocratie contre 

la narcocratie.

cette politique s'appuye 
sur le respect 

des toxicomanes 
comme interlocuteurs 

reconnus officiellement



consacrés à sa répression à des
tâches sécuritaires plus utiles. Il est
également urgent de développer
l'accès aux produits de substitution
aux opiacés (méthadone, bupré-
norphine) et de réfléchir à la distri-
bution contrôlée des substances
psychoactives non remboursables
accompagnée de mesures sanitai-
res éducatives préventives et dés-
tigmatisantes : ce qui n'est pas
synonyme d'irresponsabilité, mais
au contraire permettrait de respon-
sabiliser ceux qui par plaisir ou
pour éviter la souffrance ressentent
à un moment de leur existence
adulte le besoin de recourir à des
drogues. Il faut évidemment main-
tenir une politique systémique de
dissuasion de tout usage de sub-
stances, en persévérant aussi à
punir sévèrement tout acte nuisible
à autrui (comme on peut le faire
pour l'alcool au volant ou le taba-
gisme dans des lieux publiques
quand il existe une réelle volonté
politique et démocratique). On peut 

alors imaginer des stratégies d'ap-
prentissage du bien-être physique
et psychique pour tendre vers l'ab-
stinence, sur un choix plus fondé
sur la raison que sur la contrainte
extérieure ; décourager systémati-
quement par l'information et l'aide
appropriée les usages les plus
nocifs, ou viser à ce qu'ils se dépla-
cent sur des usages moins dange-
reux ; en réinstaurant par exemple
les usages rituels traditionnels, car
il est moins nocif de fumer de l'o-
pium que d'injecter de l'héroïne , de
mâcher des feuilles de coca ou de
khat que de sniffer de la cocaïne…
Apprendre qu'il y a d'autres plaisirs
que chimiques, d'autres réponses
que les psychotropes à la souffran-
ce et à l'isolement, d'autres
moyens de défense face à la peur.
On pourrait résumer cette nouvelle
optique par la formule : accompa-
gner l'utilisateur de drogue(s) à
partir de ce qu'il est, ce qu'il accep-

te et ce qu'il assume. Cela n'ex-
clut pas et surtout ne l'exclut pas ;
en tant que sujet, il participe à  la
création d'un contexte thérapeu-
tique où exprimer ses désarrois
pour être aidé psychologiquement
à partir de ses difficultés.

Conclusion

Le réseau sanitaire
et éducatif doit avoir
comme priorité
deux objectifs : évi-
ter les risques de

contamination par le SIDA aux
usagers de drogues par voie intra-
veineuse ; maintenir le contact
thérapeutique coûte que coûte
avec les usagers touchés par le
virus ; les mentalités sont prêtes
aux changements et de nombreux
professionnels ont encore l'éner-
gie pour se remobiliser dans une
réelle approche dynamique et
pluri-disciplinaire ; cette approche
consiste à " coupler " le soin médi-
cal et l'aide psychosociologique
dans des structures souples et
mobiles avec des intervenants
capables d'aller vers ceux qui
sont en souffrance plutôt que de
les attendre.

François-xavier COLLE,
psychologue,

Centre Monceau,
5 rue Lefebvre, 75009 Paris
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